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SÉANCE DU 28 JUIN 2023

27 - CRÉATION D’UN EMPLOI NON PERMANENT POUR MENER À BIEN
UN PROJET OU UNE OPÉRATION IDENTIFIÉE

La direction des systèmes d’information met en œuvre une démarche de cybersécurité, subventionnée
par l’Agence Nationale de Sécurité des Systèmes d’Information, à l’échelle des trois collectivités pour
lesquelles elle intervient.

Dans ce cadre, un plan d’actions sur 3 ans a été élaboré et présenté aux directions générales, aux élus et
organisations syndicales.

Ce plan compte 78 actions priorisées sur 4 niveaux avec une charge de travail  estimée à 255 jours
homme interne et 136 jours homme externe.

La mise en œuvre d’une partie de ces actions sera assurée par l’administrateur réseau et sécurité.

Pour assurer la mise en œuvre de l’autre partie des actions, ainsi que celles liées à la gouvernance de la
sécurité des systèmes d’information, il est envisagé le recrutement d’un chargé de projet cybersécurité
dans le cadre d’un contrat de projet, pour une durée de 3 ans, renouvelable dans la limite de 6 ans le cas
échéant.

Cet emploi sera pourvu par un agent contractuel conformément aux articles L332-24 à L332-26 du code
général de la fonction publique qui autorise le recrutement sur des emplois non permanents d’agents
contractuels pour mener à bien un projet.

Cet  agent  contractuel  relèvera  de  la  catégorie  A  de  la  filière  technique,  soit  du  grade  d’ingénieur
territorial.

Il sera recruté par voie de contrat à durée déterminée pour une durée de 1 an minimum et maximum 6
ans.

Les missions du contrat de projet s’articuleront autour de 3 axes principaux :

Gouvernance de la cyber sécurité
• définition et déploiement d’une Politique de Sécurité du Système d’Information
• mise en place d’une cellule de crise et définition des modalités de gestion des incidents

Accompagnement à la mise en œuvre de projets techniques

Actions de communication et de sensibilisation
• communication sur les risques et bonnes pratiques
• réalisation de campagnes de sensibilisation et autres actions de Phishing pédagogique

Le contrat de projet Cybersécurité aura un double rattachement hiérarchique : 

• le directeur pour les aspects de stratégie et gouvernance ; 
• le chef de département technique pour l’accompagnement des projets de sécurisation techniques

Sa  rémunération  sera  calculée  par  référence  à  l’échelle  indiciaire  du  grade  d’ingénieur.  Elle  sera
déterminée en prenant en compte, notamment, les fonctions occupées, la qualification requise pour leur
exercice, la qualification détenue par l'agent ainsi que son expérience.



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la fonction publique, notamment les articles L.313-1 et L.332-24 à L.332-26,
Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié, relatif aux agents non titulaires de la Fonction Publique
Territoriale,

Au regard de ces éléments , le conseil municipal est invité à:

Article  1er :  créer  un  emploi  non  permanent  de  chargé  de  projet  cybersécurité  à  temps  complet,
relevant de la catégorie A de la filière technique, soit du grade d’ingénieur, pour mettre en œuvre la
gouvernance et les actions liées à la démarche de cybersécurité, à compter du 1er juillet 2023.

Article 2 : autoriser Monsieur le Maire à recruter un contractuel sur le fondement des articles L.332-24 à
L332-26 du Code Général de la Fonction Publique. L’autorité territoriale fixera le niveau de rémunération
en fonction du diplôme détenu et l’expérience professionnelle du candidat et au maximum sur l’indice
brut terminal de la grille indiciaire du grade de recrutement et le régime indemnitaire correspondant.
Monsieur le Maire ou son représentant est autorisé à signer le contrat de travail ainsi que ses éventuels
avenants.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 16h35 Nombre de votants : 53

Pour : 50 Contre : 0 Abstentions : 3
Nicolas VIVIER
Françoise HAMON-BARBÉ
Jean-Michel MAGHE

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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		2023-06-30T14:58:39+0200
	Cherbourg-en-Cotentin
	Président de séance


		2023-06-30T17:18:28+0200
	Cherbourg-en-Cotentin
	Secrétaire de séance




